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Paris, le 26 juin 2019 

 
 

 

Communiqué de presse du 26 juin 2019 
 

 

 
 

 
 

Dans le cadre de la constitution d’un grand pôle financier public annoncé par les actionnaires publics de 
CNP Assurances le 30 août 2018, l’AMF a octroyé, le 25 juin 2019, les dérogations demandées à l’obligation de 
déposer une OPA (Offre publique d’achat) sur les titres de CNP Assurances au regard des opérations donnant à La 
Banque Postale la majorité de son capital social. 
 
La Banque Postale a fait connaître sa décision de dénoncer le pacte d’actionnaires qui la liait à la Caisse des Dépôts, 
à l’Etat et à BPCE à échéance du 31 décembre 2019. 
 
CNP Assurances confirme les termes de son communiqué de presse du 4 juin dernier, établi pour rendre compte du 
conseil d’administration tenu le même jour et par lequel celui-ci a conclu à l’unanimité que l’opération était de l’intérêt 
social de CNP Assurances. 
 
L’entreprise rappelle qu’elle s’inscrit dans une perspective de croissance sur la base du modèle multi-partenarial et 
international qui est le sien, au bénéfice de tous ses actionnaires, sur la base de règles de gouvernance garantissant 
les droits de tous les partenaires de CNP Assurances. 
 
Elle informera ses actionnaires en particulier à l’issue des discussions qui se tiennent entre les grands actionnaires 
dans la perspective d’un nouveau pacte. 
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À propos de CNP Assurances  

 
Acteur de référence sur le marché français de l’assurance de personnes, CNP Assurances est présent dans 19 pays en Europe et en Amérique 

latine, avec une forte activité au Brésil, son 2ème marché. Assureur, coassureur et réassureur, CNP Assurances conçoit des solutions de 

prévoyance/protection et d’épargne/retraite innovantes. La société compte plus de 37 millions d’assurés en prévoyance/protection dans le monde 

et plus de 14 millions en épargne/retraite. Conformément à son modèle d’affaires, ses solutions sont distribuées par de multiples partenaires et 

s’adaptent à leur mode de distribution, physique ou digital, ainsi qu’aux besoins des clients de chaque pays.  

CNP Assurances est cotée à la Bourse de Paris depuis octobre 1998. Le Groupe affiche un résultat net de 1 367M€ en 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  Contacts  

Presse  

Florence de Montmarin | 01 42 18 86 51 

Tamara Bernard             | 01 42 18 86 19 

 

 

 

servicepresse@cnp.fr 

 

 

Suivez nous sur :  

                 
 

 

  

Investisseurs et analystes 

Nicolas Legrand                    | 01 42 18 65 95 

Jean-Yves Icole                    | 01 42 18 86 70 

Typhaine Lissot                    | 01 42 18 83 66 

Julien Rouch                         | 01 42 18 94 93 
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